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n:TRODUCTION 

1. Conformément à l'Article 83 de la Charte des Nations Unies, à la résoluti on 
70 (1949) que le Conseil de sécurité a adoptée à sa 415ème séance, le 7 mars 1949, 
et à sa propre résolution 46 (IV) du 24 mars 1949, le Conseil de tutelle a exercé, 
pour le compte du Conseil de sécurité, les fonctions assumées par l'Organisation 
des Nations Unies au titre du régime international de tutelle en ce qui concerne 
le progrès politiQue, économique, social et culturel des habitants du Territoire 

· sous tutelle des Iles du Pacifique, désigné comme zone stratégique. 
/ 

PREMIErtE PARTIE. ACTIVITES DU CONSEIL DE TUTELLE CONCERNANT LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE . . . 

A. Examen du rapport annuel 

2 •• Le rapport du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur · 1 'administration du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'année qui a. pri s fin le 
30 juin 1972 1/ a. été commtmiqué aux membres du Conseil de tutelle le 4 juin 1973 
par une note du Secrétaire général (T/1743) et inscrit à l'ordre du jour de la 
quarantième session du Conseil. 

3. • Le Conseil de tutelle a commencé l'examen du re.pport à la 1412ème séance, le 
8 juin 1973. Le représentant des Etats-Unis et le représentant spécial de 
l'Autorité administrante,' M. Edward E. Johnston, haut con:n:nissaire du Territoire 
sous tutelle, ont fait une déclaration liminaire. ·· MM . .Andon Ama.ra.ich et 
Joab Sigrah, membres du Congrès de ·1a Micronésie (le premier, membre du Sénat 
et le second, membre de la Chambre ·des repr~sentants), qui exerçaient les fonctions 
de conseillers spéciaux auprès de la délégation des Etats-Unis, ont fait également 
des déclarations. • 

4. Aux l413ème et 1414ème séances, le 11 • juin·, le·s iœmbres du .Conseil de tutelle 
·ont posé des questions au représentant des Etats-Unis, ·au représenta.nt spécial 
et aux conseillers spéciaux. A la 1416ème séance, le 14 juin, le Conseil a procédé 

.à une. discussion générale sur la ·situation dans le Territoire sous tutelle . 

. 5. A la 1417ème séan~e, ·1e 15 juin, le représentant des Etats-Unis, le repré­
sentent spécial et les conseillers spéciaux, M. Amaraich·, membre du Sénat et 
M. Sigrah, membre de la Chambre des représentants, ont prononcé des déclarations 
de clôture. A la même séance, le Conseil a nommé un Comité de rédaction composé 
des représentants de l'Australie .et de la France, chargé de proposer, sur la base 

Y Vingt-cinquième rapport annuel à l'ONU sur l'administration du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, du 1er juillet 1971 au 30 juin 1972, 
Département d'Etat, publication 8709 (Washington, D.C., Government Printing 
Office , 1973). • 

/ ... 
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des discussions qui avaient eu lieu au Conseil, des conclusions et des recom­
mandations conce1"l'lant l a situation dans le Territoire sous tutelle et de faire _ 
des recommandations concernant le chapitre du rapport du Conseil au Conseil de 
sécurité relatif à la situation · dans ce territoire. • 

6. A la séance, le juin, le Conseil a examiné le rapport du Comité 
de r€daction (T/L. ll82) LÎ. compléter ultérieuremenlf. 

B. Examèn des pétitions 

7. A sa quarantième session, au cours de son exa.I:1en du rapport annuel sur le · 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (T/1743), le Conseil de tî.ttelle a 
entendu cinq pétitionnaires, · dont la demande d'audience avait été distribuée sous 
·les cotes T/PET.10/74., T/PET. 10/76 et Add.l, T/PET.10/77 et T/PE'I'.10/79 et Add.l. / . 

8. A sa quarantième session, le Conseil de tutelle était saisi de 25 commu­
nications qui avaient été distribuées sous les cotes ·T/C0M.10/L. 85 à 
T/C0M.1O/L.109, conformément à l'article 24 du règle~ent intérieur du Conseil . 

9. Le Conseil de tutelle a examiné ces commu.·lications à sa 1415ème séarice, . le 
12 juin, et décidé, sans opposition, d 'en prendre note. 

10. Le Conseil de tutell~ a également exaniiné les pétitions écrites suivantes 
qui avaient été' distribuées confonnément au paragraphe 1 de l'article 85 du 
règlement intérieur du Conseil: 

a) Une pétition (T/PET.10/72) émanent de la Lécislature du district des . 
Îles Mari:mnes , concernant des demandes d 'indemnisation _pour dommages de guerre . 

b) Une pétition (T/PET.10/73) communiquant tme résolution comnune No 48 • 
du Sénat, adoptée par le Congrès de la Micronésie, concernant Roi-Namur, dans 
l'atoll de Kwajalein. Les observations de l'Autorité sdministrante concernant la 
pétition T/PET.10/73 ont été distribuées sous l a cote T/0BS.10/40. 

c} Une pétition (T/PET.10/75) émanant de la Législature du district des 
Palaos concernant les terres publiques du district. 

' 
d) Une pétition (T/PET.10/78) émanant de M. John Hofschneider et d ' autres 

habitants de Tinian concernant les ·zones militaires réservées à Tinian, dans le , 
district des îles Mariannes. 

11. A sa 1415ème séance , le 12 Juin , le Conseïl de tutelle a déci.de sans 
opposition d ' appeler l ' attention des pétitionnaires sur les observations de 
l'Autorité administrante et sur les déclarations faites par l es membres du Consei+ 
à ladite séance. • 
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C. Mission de visite des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des !les du ?e.cifig_ue (1973) 

12. A sa l403ème séance, le 14 juin 1972, le Conseil de tutelle a décidé d'envoyer 
en 1973 ûne mission de visite périodique dans le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique. · La mission était composée de M. Paul Blanc (France), président, 
de M. Robin Aohwin (Australie), de M. Viktor E . .Issraelyail (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) et de M. Peter llinchcliffe (Royau~e-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord). 

13. Le rapport de le missîon de visite (T/1741) a été examiné par le Conseil de 
tutelle en même temps que ie rapport annuel de l'Autorité aùt1inistrante (T/1743). 

14. A sa séance, le 
ultérieurement/. 

juint le Conseil de tutelle 'L'à compléter 

DEUXIEME Pl\.RTIE. SITUATION DAMS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DES ILES DU PACIFI~UE 

@ette partie co~rendra le chapitre relatif à le sitw:-.tion dans le Territoire 
sous tutelle ç.~:; Iles c~.u Pacifique, tel qu'il sera définitivement adopté par le 
Conseil de tutelJ.e à sa. quar2.ntième sessiond 




